
 

Sporting Club Général 
 

 

LA FICHE ASSOCIATIVE 
Questionnaire de mise à jour des données 

Adhésion au Sporting Club Général 
à retourner avant le 3 avril 2026 

 

Nom de l’Association : …………………………………………………………………………….. 
 

Identification 

Moyens de communication Coordonnées 

Téléphone  

Portable  

Mail  

 

Enregistrement 

N° de déclaration en Préfecture  

N° SIRET  

 

Adresse du siège social : ………………………………………………………………………………………………………………… 
 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Adresse de correspondance : …………………………………………………………………………………………………………. 

 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Contacts 

Civilité NOM Prénom Fonction 

   Président(e) 

Mail  Téléphone 

    

 

Civilité NOM Prénom Fonction 

   Trésorier(ère) 

Mail  Téléphone 

    

 

Civilité NOM Prénom Fonction 

   Secrétaire 

Mail  Téléphone 

    



________________________________________________________________________________________________ 

Sporting Club Général Saint-Pourcinois – Maison des Associations Louis DUMAS 
2, allée de Rachailler – 03500 Saint-Pourçain-sur-Sioule 

 
Port. 06 67 11 99 55  Email contact@scsp-general.fr  Site www.scsp-general.fr 

Logo + RIB 
Toutes MODIFICATIONS doivent être communiquées au Sporting Club Général. 
 
 

Cotisation + Caution 
Le renouvellement de l’adhésion au Sporting Club Général sera effectif après le versement de la 
COTISATION ANNUELLE. Le montant fixé par le Conseil d’Administration est de 20 € par section 
sportive + 0,20 € par licenciés (à la date du 3 avril 2026). 
 

La part fixe de la cotisation sera doublée (40 €), si une section sportive n’est pas 
présente ou représentée (feuille de Pouvoir complétée), à l’Assemblée Générale. 

 
Pour toutes les mises à disposition (matériel, salle de réunion, aire de jeux gonflable, camion 
frigorifique et fourgon), un CHÈQUE DE CAUTION DE 500 € doit être versé au préalable. Ce chèque 
n’est pas encaissé et il sera restitué à l’Assemblée Générale 2027, après le paiement par la section 
sportive, de la facture 2026 regroupant : 

• la participation aux frais (dont le carburant) du camion frigorifique et du fourgon (0,50 € 
par kilomètre), 

• éventuellement, le remboursement de la franchise appliquée en cas de sinistre sur un 
véhicule, de contravention, … 

• éventuellement, les frais de remise en état, de réparation ou de remplacement, … 

• éventuellement, les forfaits (nettoyage, gaz). 
 
 

Diffusion 
Les informations fournies dans ce questionnaire seront potentiellement publiées Elles pourront 
être exploitées par différents partenaires, dans l’intérêt de la vie locale. Elles ne feront l’objet 
d’aucune transaction commerciale. 
 
Conformément à la réglementation applicable en matière de protection des données à caractère 
personnel, vous disposez de différents droits, dont un droit d’accès, de rectification et 
d’opposition au traitement de vos données. Vous pouvez vous opposer à tout moment et sans 
motif à ce que vos données soient utilisées à des fins de vous adresser des offres de nos 
partenaires. 
 

Merci de votre collaboration 
 
 

Fait le _____ / _____ / ________     Signature 
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